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proprietaires. Pour obtenir une exception, il faut s'annoncer au Comite
de la Societe de cavalerie de la Suisse centrale, lequel deeidera si le
cheval en question peut etre montö par un camarade du proprietaire.

5) On ne peut gagner qu'un seul premier prix avec le meme cheval.
— Si de tels chevaux travaillent dans une autre sörie et sont encore
vainqueurs, ils reeoivent alors le second prix et le premier diplöme ; le
le second cheval recoit le premier prix et le second diplöme.

6) Tous les partieipants aux courses peuvent voyager en uniforme,
mais ils sont, dans ce cas, soumis ä la loi militaire.

7) Le Comite de la Societe fera le necessaire pour procurer ä tous les
partieipants aux Courses militaires, de la part des Compagnies de
chemins de fer, les mömes facilitös de transport que celles dont jouissent
les militaires voyageant en uniforme.*

8) II sera ögalement pourvu au logement des partieipants ct de leurs
chevaux, sans frais pour eux.

9) L'entretien et le soin des chevaux sont ä la charge de leurs
proprietaires.

10) Des le moment de leur entröe dans le champ des courses,
jusqu'ä celui de leur depart, Messieurs les partieipants devront se conformer

strictement aux directions des personnes chargees de prösider ä la
Fete.

11) Excepte Messieurs les membres du Jury, tous les partieipants
devront se presenter en uniforme (tenue de service)

12) Tenue pour les courses : quartier-tenue.
13) M. C. Schnell, capitaine de dragons, President de la Societe de

cavalerie de la Suisse centrale, donnera volontiers ious aulres
renseignements qui lui seront demandes.

Societe fedörale de sous-officiers.
La section de Lausanne, en date du 15 mars 1881, adresse ä ses membres

la circulaire ci-apres :

Chers camarades. — Dans le but de complöter notre sortie du 3
octobre dernier et de donner aux membres de notre Societe l'occasion de
partieiper ä des exercices utiles et agreables, nous organisous, pour le
10 avril prochain, une nouvelle course militaire avec service de sürete,
estimation de distances et tir ä distances inconnues. Nous avons choisi
le programme suivant :

Reunion : Lausanne, place de la Riponne, le dimanche 10 avril 1881,
ä 6 heures du matin. — Organisation du detachement en quatre
sections representant chaeune une compagnie. — Si possible un detachement

de sous-officiers montes, representant un escadron. — Distribution
de trois paquets de cartouches par homme.

Tenue : de service, avec arme, gourde et sac ä pain, sac au dos,
capote roulee sur le sac.

Döpart : ä 6 ,* h. precises.
Objectif: Chälet-ä-Gobet. Mauvernay.
Exercices : Service de süretö en marche. — Service de sürete en position.

— Estimation des distances. — Tir aux distances inconnues.
Repos : de 11 7« heures ä 1 heure ; diner : ä midi; retour : ä 7 h du

soir.
Supposition tactique. — Un corps ennemi dit de l'Est a envahi le front

ouest de notre territoire. Apres s'etre empare de Geneve et avoir battu
le corps dit de l'Ouest retranche derriere la Venoge, il a pris ses quar-
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tiers de repos ä Lausanne et environs. On suppose que le corps Ouest
faisant usage de la voie ferree Lausanne-Fribourg et de la route de
premiöre classe Lausanne-Berne, a pris position derriere la Sarine.

Un bataillon du corps Est auquel un escadron de dragons est adjoint
recoit l'ordre d'explorer le terrain sur la ligne de retraite du corps
Ouest, jusqu'au lieu dit « au Chalet-ä-Gobet ». Sa mission consiste en
la surveillance de la grande route Lausanne Berne et ä signaler toute
tentative de retour offensif du corps Ouest.

Ordre recu : Au commandant du bataillon d'infanterie n° —
Demain, 10 avril 1881, vous partirez de Lausanne ä 6 7s n- du matin, ä
destination du Chalet ä-Gobet. L'escadron de dragons n° vous est
adjoint. Votre mission consiste ä explorer le terrain pendant la marche,
et ä prendre position au lieu fixe pour la halte afin de surveiller la grande
route Lausanne-Berne. Serez appuye ä droite par le bataillon n° et ä

gauche par le bataillon n° avec lesquels vous vous mettrez en contact.

Vous prendrez des vivres pour un jour seulement
Les rapports sont ä adresser, au commandant des grand'gardes, au

chäteau de Vennes. — Ci-joint les mots et signes. — Accusez reeeption.
Le commandant du rögiment d'infanterie.

Lausanne, le 9 avril, 1 heure. soir.
Ordre donnö. Ordre du jour du dimanche 10 avril 1881. — A 53/, h.

du matin. Röunion des compagnies sur la place de la Riponne, tenue de
campagne. — Inspection des armes et des munitions. — Distribution
d'un jour de vivres par homme. — A 6 l/i h., döpart pour le Chälet-ä-
Gobet. — Organisation du service de sürete au sortir de la ville. — Au
signal de halte, les öclaireurs feront face en dehors et prendront,
immödiatement, le service de süretö en position. — Le service de grand'garde

et soutien, soit repli, sera fourni par les compagnies n°5 1 et 2;
les compagnies n0i 3 et 4 fourniront le gros des avant-postes aux lieux
dits : « La Guingette et au Marais ». — Les rapports seront adresses au
gros des avant-postes. — Des instructions speciales seront donnees
ultörieurement.

Lausanne, le 9 avril 1881. Le Commandant du bataillon.

Au commandant de l'escadron no — L'escadron no est adjoint
ä mon bataillon pour la sortie de demain, 10 avril. Reunion place de la
Riponne, ä 55/4 h. du matin. Nous marcherons sur la route de 1re classe
Lausanne-Berne avec halte au Chälet-ä-Gobet. Vous prendrez les de-
vants et organiserez le service d'eclaireurs ä la sortie de Lausanne. Au
signal de halte, soit ä l'arrivee, vous ferez retirer votre monde pour le
porter en arriere au lieu dit: Au Marais. Vous attendrez, toutefois, pour
operer ce mouvement, que les petits postes d'infanterie soient etablis.

Prenez un jour de vivres et un jour d'avoine.
Les instructions speciales, etc., vous seront donnees ultörieurement.
A Lausanne, le 9 avril 1881. Le Commandant du bataillon.
Chers camarades. — II n'est pas nöcessaire de faire appel ä la bonne

volonte des soeiötaires; tous comprennent qu'ils doivent partieiper ä
cette sortie, pour en assurer la röussite.

Les divers exercices de la journee ne permettent pas d'organiser les
groupes au moment du depart; aussi nous prions chaque membre d'a-
dresser sans retard son adhösion par la signature et l'envoi au Comite
du bulletin ci-annexe. Les partieipants seront ensuite repartis dans une
des sections, par tirage au sort.

Les membres qui dösirent faire partie du groupe des cavaliers sont
pries de s'annoncer, avant le 25 courant, au Comite.



— 176 —

Nous avons choisi, comme but de Ia course, l'emplacement proposö
par la Municipalite pour le tir des ecoles de recrues; nous aurons ä
faire un rapport sur cet emplacement.

II n'y aura pas de banquet organise; chacun devra apporter ses vivres.
En consöquence, afin d'avoir tous la meme tenue, nous avons ötö Obligos

d'ordonner pour tout le monde, le port du sac, de la gourde et du
sac ä pain.

Les instructions pour le service de sürete seront donnees ä chaque
groupe, avant le depart; nous recommandons, par consöquent, aux
membres d'arriver ä l'heure precise sur le lieu de reunion.

Un rapport sur la marche et le rösultat de chaque exercice sera
adresse aux autorites militaires cantonales et föderales, en vue de Pob-
tention d'un subside.

Le prix de la partieipation ä la Course (30 cartouches comprises), est
fixö ä trois francs.

Pour l'estimation des distances et le tir, il sera distribuö des prix pour
une valeur de deux cents francs, aux soeiötaires qui auront obtenu les
meilleurs resultats. Une liste de souscription pour les prix est deposee
chez chaque membre du Comite. — Recevez, chers camarades, nos
cordiales salutations.

Le President, A. Schnetzler, secret. d'ötat-major. —
Le Secretaire, J. Dagon, caporal de fusiliers.

N. B. Une votation ötant fixöe au möme jour, les partieipants devront
se munir de leur carte civique.

K0I1VELLES ET CHRONIQGE

Belgique Une discussion intöressante s'est ölevöe au Parlement sur
les travaux de defense. On sait, qu'en 1859, la Belgique a adoptö pour
sa defense le Systeme dit « de concentration.» Ce Systeme consiste dans
l'etablissement ä Anvers d'une place de premier ordre, dans laquelle se
concentrerait l'armöe beige si la neutralite de la Belgique elait violöe,et
oü eile attendrait les secours que pourraient lui porter les garants de sa
neutralite. De grands travaux ont ötö faits ä Anvers. Mais, la portee de
Partillerie ötant augmentöe, les nouvelles fortifications d'Anvers sont
devenues insuftisantes, et il a ete jugö nöcessaire de reporter plus en
avant de la place, les forts detaches qui la protegent.

On a demande au gouvernement s'il comptait ötablir un Systeme de
defense sur la ligne de la Meuse. Le prösident du conseil, M. Frere-Or-
ban, a repondu que la question de fortifier la Meuse est plus politique
que militaire, et il s'est prudemment abstenu de la traiter au point de
vue politique. Mais il s'est exprime en termes explicites sur la question
de fait. II n'y a pas lieu, a-t-il dit, d'etablir des fortifications sur la
Meuse ; le gouvernement s'en tient au systöme de concentration, c'est-
ä-dire ä la place d'armes d'Anvers, servant d'abord de refuge ä l'armee
beige et pouvant ensuite fournir une base d'operations ä la Belgique et ä

ses allies.

Japon. Le gönerai japonais Kawagi aecompagne de sept personnes
est envoye en mission en Europe. Cette mission arrivera ä Paris dans
les premiers jours du mois d'avril, eile visitera la France, l'Allemagne,
l'Italie, la Suisse, la Russie, et ne retournera au Japon que|dans deux ans
apres avoir visite les diverses capitales de l'Europe.

LAUSANNE. — IMPRIMERIE A. BORGEAUD. — CITE-DERRIERE, 26.
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